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Mettre les villes en musique est le pari du projet artistique Architectural SonarWorks. À partir de relevés géomatiques naît une 
composition sonore qui cherche à donner à l’auditeur le sentiment de ressentir sa ville par le biais d’une écoute « musicienne » de celle-ci. 
À partir de la démarche plastique, le géographe s’interroge : quel est le modèle de la ville ainsi porté à notre entendement ? Que reste-t-il 
de la ville après cet acte de formalisation musical ? Cette composition sonore censée refléter une morphologie urbaine et architecturale, 
véhicule par le moyen de vecteurs sonores et visuels à valeur sémiologique un certain nombre de mythes et de représentations attachés à 
l’urbain et à l’urbanité. La ville devient un langage dont l’expression s’effectue par le moyen de la production d’images sonores, perçues, 
ressenties, selon une certaine autonomie au réel. Composer la ville peut alors être considéré comme une mise en orchestration des éléments 
perçus qui la composent et la pièce musicale qui en est issue acquiert le statut de métaphore, voire d’utopie urbaine. La ville ainsi perçue 
se présente comme un modèle, concourant à la mise en récit de sa propre image.

Écouter la ville au-delà des bruits et des apparences 
relève d’une expérience urbaine participant au monde du 
sensible. Entre représentation, perception et émotions, 
les Rennais ont eu l’opportunité de la vivre. Le plasticien 
Cédric Brandilly et le compositeur Romain Dubois 
ont, en effet, eu l’idée de représenter des villes, les 
cartographier sur un support sonore, musical. Le projet, 
intitulé Architectural SonarWorks, a pour but de restituer 
la morphologie et l’ambiance visuelle des villes par le 
moyen d’une composition musicale pianistique élaborée 
à partir de relevés métriques issus d’une représentation 
de la ville en coupe. La partition musicale qui en est 
issue est censée reproduire en musique la topographie 
urbaine et les formes du bâti. Rennes, mais aussi Paris, 
Londres, New York, Québec1, Venise ou Cap Town ont 
donc pu être mises en musique2. 

Avec pour objectif  de nous donner à entendre la ville 
(dans ses deux sens : sensible et cognitif), la démarche 
de Cédric Brandilly et de Romain Dubois nous rappelle 
que «  la ville est avant tout une Idée, avant d’être une 
forme matérielle  » (Louiset, 2011, p. 10). Une idée 
porteuse d’imaginaires géographiques à partir du monde 
sonore (Torgue, 2012), au carrefour entre données 
matérielles, expériences sensorielles individuelles et 
culture collective. Aussi pour chacun de nous, la ville 
possède « une signification qui parle à l’esprit humain, 
mais qui, dans sa sublime démesure, échappe aux limites 
de l’entendement » (Sansot, 2008, p. 84). À cet égard, 
la démarche instituée par C. Brandilly et R. Dubois 

peut être comprise comme une tentative de modéliser 
l’Idée de la ville en proposant un alphabet universel, une 
recherche de l’essence de chaque ville, qui cherche à se 
détacher de ce qui en fait la pratique, l’expérience.

Mais, alors, à partir de ces images sonores sur lesquelles 
se fonde une orchestration de la ville faisant écho aux 
éléments urbains issus de la topographie des lieux, et 
de la densité morphologique et architecturale, de quelle 
ville parlons-nous ? Que reste-t-il de la ville après cette 
démarche plasticienne qui vise à rendre intelligible 
pour l’auditeur/habitant « l’ empreinte sonore » de son 
espace de vie ?

La démarche du plasticien et du compositeur 
interroge ainsi le promeneur/géographe sur son 
rapport à l’urbain et aux imaginaires qu’il y déploie par 
le moyen d’une « écoute musicienne » des lieux (Murray 
Shafer, 1977). Le projet Architectural SonarWorks, dans 
son entreprise de production d’un son, pensé comme 
une signature sonore représentative d’une certaine 
identité urbaine et appuyée sur une technologie, n’est 
pas sans nous évoquer une posture qui fait écho aux 
recherches menées en sciences sociales et en sciences 
humaines depuis les années 1970 autour des concepts 
d’espace, de milieu, d’environnement, de paysage et d’ambiance 
sonore, dont le sens, la différenciation et la portée sont 
encore en cours d’élaboration. Tout au plus pouvons-
nous tenter de définir l’espace sonore comme l’espace 
géographique de propagation et de perception des 

1 Extrait sonore et vidéo disponibles en ligne : http://cedricbrandilly.com/architecturalsonarworks
2 Projet notamment présenté dans le cadre des 17e rencontres internationales en urbanisme APERAU/IAUR le 02/06/2015 (Rennes) ainsi 
que le 06/02/2016 dans le cadre du festival Travelling (Rennes).
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ondes sonores, caractérisé par sa discontinuité, son 
hétérogénéité et son anisotropie (Augoyard, 1991). Le 
milieu sonore quant à lui comprendrait l’ensemble des 
sons de toutes natures qui entourent chaque individu 
au quotidien, que nous produisons en partie, sans 
être en capacité de les analyser  : à la fois du fait du 
nombre et de l’entremêlement des sons, mais aussi 
de notre situation même d’actant, à laquelle l’attitude 
acoustique correspondante est dite «  passive  » 
(Amphoux, 2005). A contrario, l’environnement 
sonore  représenterait l’ensemble des sons produits 
par l’extérieur et/ou par nous-mêmes, « objectivables, 
mesurables et maîtrisables » (Amphoux, 1997) du fait 
d’une distanciation par rapport à ceux-ci, dont émane 
par le jeu de la sélection psychique, une posture 
acoustique «  active  » (Amphoux, 2005). In fine, le 
paysage représenterait le lieu de l’interaction entre 
l’ensemble des sons que nous percevons, issus d’un 
contexte matériel de production. Nous ré-agençons 
mentalement cette composition sonore par un triple 
phénomène, sans cesse réinventé dans le cadre du 
quotidien, de  distanciation, représentation spatialisante et 
d’artéfaction (Roger, 1997 ; Augoyard, 1991). La notion 
de paysage appliquée au sonore exprime ainsi le rapport 
entre le sujet et l’objet sonore à diverses échelles de 
temps et d’espace (Berque et al., 1994). Au prisme 
des représentations, le paysage sonore nous invite à 
repenser notre rapport aux sons ambiants dans une 
approche esthétique, culturelle, sociale, psychologique: 
sorte d’orchestration de notre environnement sonore 
dans un contexte donné (Torgue, 2012).

En se penchant sur le concept plus récent d’ambiance 
sonore, P. Amphoux désigne « l’ interaction réciproque 
entre les sens et le sens » à travers une triple dynamique: 
sensible, expressive et temporelle (Amphoux, 2003). 
Pour J.-P. Thibaud, la notion d’ambiance permet ainsi 
de repenser la notion d’esthétique en y réhabilitant 
la place du corps, de l’émotion et de la sensibilité 
(Thibaud, 2012). L’ambiance est donc un phénomène 
« au sens de la phénoménologie, autrement dit de la 
conscience d’une expérience sensible » (Ouard, 2008, 
p. 451) qui articule en un lieu, différents contextes 
(matériels et immatériels) relevant autant de l’activité 
habitante que de celle du concepteur de l’espace 
concerné. Elle est, en partie, liée au monde des sons, 
ceux-ci étant considérés comme « du temps qualifié »3 
à savoir issus de l’interaction entre le réel (la spatialité), 
les images, les perceptions et les pratiques (le vécu) 
au sein d’un contexte temporel unique (Augoyard, 

1991 : Marry, 2013). Pour reprendre les termes de J.-
P. Thibaud, l’ambiance est «  indivisible, immédiate, 
omniprésente et diffuse » (Thibaud, 2002).

Loin de nous cantonner à la seule expérience auditive, 
le projet Architectural SonarWorks invite à repenser notre 
façon de concevoir la Ville, entre idéation musicienne 
et déambulation quotidienne  : une approche sonore 
des formes urbaines transcendées par la musique qui 
nous interroge, entre le « sentir » et le « faire sens », sur 
l’identité de la ville. 

Composer la ville peut ainsi être considéré comme 
une mise en orchestration des éléments perçus qui la 
composent (I), et ce faisant, dans le cas d’Architectural 
SonarWorks, la composition musicale qui en est issue 
prend le statut de métaphore, voire d’utopie urbaine 
(II). La ville ainsi mise en musique se présente comme 
un modèle, concourant à la mise en récit de l’image de 
la ville (III).

Composer la ville
Pour mettre la ville en musique, la démarche technique 

utilisée dans le cadre d’Architectural SonarWorks consiste 
à faire passer au cœur de l’espace urbain cartographié 
au 1: 50 000 (fig. 1) un transect4, passant par l’Hôtel 
de Ville et (dans le cas plus spécifique de Rennes) par 
le premier lieu d’écoute de la composition finale in 
situ sous la forme d’un concert5. Sur ce segment, sont 
relevés selon un référentiel d’un mètre les données 
géomorphologiques (reliefs, dénivelés, berges, …), 
morphologiques et architecturales (hauteur/superficie 
des bâtiment/places/rues) que traverse le transect, 
dessinant un parcours de 7 570 m du nord au sud dans 
le cas de Rennes.

Ces données sont ensuite converties grâce à un 
logiciel6  dont l’objectif  est de définir un langage 
musical appliqué à l’urbain  : la hauteur des points 
relevés par rapport au niveau du sol correspond à 
la hauteur de la note émise par le premier piano, 
leur altimétrie (par rapport au niveau de la mer) à la 
hauteur de la note du second piano et la superficie des 
bâtiments traversés par le transect à la réverbération 
du son. Il s’agit comme C. Brandilly le décrit de 
« créer un langage musical/sonore basé sur des relevés 
cartographiques et des caractéristiques architecturales 
appartenant à un espace défini »7  à partir de relevés et 
d’algorithmes. Ces données, sont traitées et converties 
en amont, afin qu’un format commun de traitement 

3 Doté de sens.
4 Représentation d’un espace, sous forme de coupe selon un tracé linéaire, virtuel, ici destiné à mettre en évidence une succession spatiale.
5 Initialement pensé dans le cas de Rennes comme dans un local proche du C.C. Colombia (cf. fig. 1).
6 MAX/MSP.
7 Site internet de C. Brandilly: http://cedricbrandilly.com/architecturalsonarworks/ [consulté le 10/07/2015].
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et de lecture puisse être lu par les logiciels SIG et de 
création sonore8.  

Selon ces principes, et uniquement à partir des relevés 
prélevés, il s’agit ensuite pour le compositeur R. Dubois 
d’en établir une partition pianistique, en donnant au signal 
sonore brut une cohérence, une musicalité. Le choix de 
l’instrument peut s’expliquer d’une part parce que Romain 
Dubois est avant tout pianiste, et d’autre part parce que 
le piano offre de vastes possibilités de composition. S’il 
est ici théoriquement possible d’écrire pour tout type 
d’instrument, le piano, par sa dimension polyphonique, 
permet de couvrir des registres étendus (du plus grave au 
plus aigu), tout en permettant des harmonies complexes.

Là se révèle donc la subjectivité de l’artiste, dans le choix 
des mélodies, des harmonies, des tonalités, des rythmes. 
Ainsi, pour des raisons artistiques ou pour des questions de 
confort auditif  (en cas de répétition ou de variations sonores 
jugées trop agressives par exemple) un certain lissage peut 
être effectué lors du rééchelonnement des échantillons. Il 
lui est également possible d’accompagner ou d’exagérer 
les distorsions du signal par le rajout d’ornementations, 
ou l’intégration d’un crescendo. Ce processus de sélection 
qui relève des choix artistiques du compositeur, permet 
d’intégrer dans une composition d’origine mathématique 
une dose de subjectif. Romain Dubois confie ainsi qu’en 
présence de zones pavillonnaires, la musique ressentie sera 
marquée par la répétition de notes selon un rythme régulier, 
censé provoquer un sentiment d’ennui chez le spectateur, 
en corrélation avec un urbanisme jugé générique et porteur 
du même sentiment en termes architecturaux.

Il ne s’agit donc pas ici d’une pièce musicale constituée 
de sons qui se dégageraient de la ville en mouvement, issus 
de la société habitante  ; mais d’une création artistique et 
musicienne à partir de sons issus d’éléments réels existant 
(bâtiment, altimétrie, etc.) disposés sur le tracé du transect 
retenu (fig. 1).

Au final, celui qui écoute découvre un morceau 
pour  clavier, où se déploient les volutes sonores selon 
une construction et un rythme qui lui sera unique. Dans 
l’extrait présenté plus bas9, issu du travail mené sur la ville 
de Rennes, le début est lent, marqué par le bourdon que 
constitue la répétition d’une note unique avant que la ligne 
mélodique n’apparaisse discrètement, vaporeuse elle se fait 
entendre, timidement, avant de s’étioler et de disparaître 
pour mieux revenir à nos oreilles quelques secondes plus 
tard avec cette fois plus d’assurance ; avant de complètement 
s’imposer en se complexifiant et se renforçant.    

Par ce biais technique et artistique, c’est une 
approche particulière de la notion d’ambiance urbaine 

et architecturale qui est évoquée ici, en la considérant 
comme la composante des reliefs et des éléments du bâti, 
esthétisés, «  artialisés  » par leur mise en musique, leur 
orchestration. Au premier abord on s’interroge sur la place 
de l’homme dans cette ville sonore, audible indirectement, 
par traces... « Que serait (qu’est) un boulevard que la foule 
ne remplirait pas ! Est-ce encore un stade quand le public 
entassé, fiévreux, ne le fait pas vibrer  ?  » (Sansot, 1983, 
p. 81). Pourtant, il faut reconnaître que dans l’esprit des 
concepteurs du projet, l’homme et la société sont au cœur 
de cette révélation d’une ambiance, par la mise en valeur à 
partir d’un existant architectural, construit par l’homme, 
au cœur d’un espace topographique anthropisé, approprié, 
mesuré. La phrase musicale, ici développée, serait ainsi le 
miroir (dé)formant de la ville considérée autant comme 
une réalisation formelle que comme une construction 
sociale spatialisée.

Le choix de diriger le tracé du transect sur Rennes selon 
la localisation des deux points que sont l’Hôtel de ville (3) 
et le lieu d’écoute musicienne (le Centre du Colombier 
- 4) de la composition urbaine est révélateur d’une 
pensée territoriale de l’objet urbain. En partant du lieu 
paradigmatique du pouvoir urbain, emblème architectural 
reconnu de tous, bâtiment incarnant l’ « âme » de la ville 
depuis l’essor de la civilisation urbaine en Occident entre 
le Xe et le XIIIe siècle (Le Goff, 1980, p. 15), celui-ci 
devient le « la » joué en cœur par tous les musiciens de 
l’orchestre avant le concert, au moment où s’éteignent 
les lumières. Remarquons également que l’espace urbain 
mis en valeur par le transect est fortement structuré par 
les zones commerciales  : que celles-ci soient centrales 
(4), ou dans le cadre d’une écoute linéaire, périphériques 
(1, 5). Ces dernières, prises comme les premières et les 
dernières mesures de la pièce musicale, peuvent alors être 
considérées comme les bornes physiques et symboliques 
de ce qui est la ville. 

Quant au lieu d’exposition, par sa forme de concert, 
autre point directionnel du transect, ne renvoie-t-il pas à la 
notion de ville comme expérience sensible et esthétique? La 
Ville entendue ici est alors tout à la fois celle du pouvoir et 
du volatile, de l’objectif  et de l’ineffable, du collectif  et de 
la réaction sensible aux stimuli de l’environnement urbain 
au cours d’un cheminement qui nous est propre  : une 
trajectoire commune, sensible. Architectural SonarWorks se 
présenterait ainsi comme une déambulation, une nouvelle 
manière de sentir la ville, et par là même d’accentuer notre 
« attitude musicienne » (Murray Shafer, 1977) et urbaine à 
son contact.

Le projet Architectural SonarWorks s’inscrit d’ailleurs 
dans une recherche contexte de multiplication récente 

8 Dans ce cas, il s’agit d’une exportation des données en format .csv (suite au script exécuté sous FME). 
9 Voir premier hyperlien et figure 1.
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10 Les repères 1 et 5 ne sont pas représentés sur la carte de ce document de travail mais sont néanmoins représentés sur le tracé du transect.

Figure 1 : Document intermédiaire de présentation du projet « Architectural SonarWorks » (modifi é) : les principaux repères urbains traversés10.

Extraits sonores : 

Rennes (extrait): https://soundcloud.com/c-dric-brandilly/architectural-sonarworks

Cap Town (live) et Teaser (extraits de Rennes, Venise, New York, Cap Town) : http://cedricbrandilly.com/

architecturalsonarworks/
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des croisements entre ville, art et urbanisme11. Il 
peut ainsi être identifié dans un contexte artistique et 
esthétique des rapports du visuel au sonore, comme un 
acte de métaphore de l’espace (Bosseur, et al., p. 5).

Or, si « entendre » la ville c’est tout à la fois en saisir 
la pulsation et « tendre vers » un acte de compréhension 
(Shaeffer, 1966, p. 101-108) de repère, de maîtrise, voire 
d’appropriation  de l’espace, il s’agit ici de l’écouter. 
Pour Solène Marry, «  le verbe entendre fait référence 
à une expérience perceptive, et celui d’écouter à un état 
perceptif  » (Marry, 2013, p. 15) dans lequel le sujet est 
théoriquement plus qu’un récepteur passif  puisque, par 
un acte de création sélective, il reformule les données 
sonores qui lui parviennent, pour en faire une des 
conditions de la projection de sa matérialité terrestre au 
sein de son espace vécu, imaginé et qui participe de son 
interprétation personnelle du monde. C’est ici le statut 
même du sonore dans la prise en compte de l’espace qui 
est, alors, interrogé.

D’un point de vue heuristique, ériger la ville en 
composition musicale, selon les principes décrits, 
c’est penser la ville comme au croisement entre sa 
morphologie, son architecture, et ses ambiances. Le 
projet, saisi par les pouvoirs urbains comme un outil 
de mise en valeur du territoire s’inscrit ainsi de façon 
plus large dans une logique de mobilisation des sens 
dans notre rapport au monde, associé aux ressources 
qu’offre la technologie de l’image, du son. Par la 
création d’une «  réalité virtuelle  » (une composition 
musicale) les concepteurs du projet participent à l’idée 
que l’espace est constitué d’une succession de «  lieux-
ambiances  » (Bourdin, 2014, p. 72)  : ici non plus à 
l’échelle de l’habitant, mais bien de la ville toute entière. 
Ce qui pose d’ailleurs la question de la limite de l’espace 
urbain : où s’arrête la ville ? Le transect se perd dans un 
ailleurs inaudible, invisible... Signe que la ville n’aurait 
plus besoin de son environnement au point de n’en faire 
plus qu’un silence, destiné à mettre sa propre voix (et 
ses propres voies) en valeur.

En cela, par la prise en compte de lieux emblématiques 
le long d’un transect virtuel qui pourrait être infini, saisir, 
écouter la ville comme une musique et y trouver du sens 
par la création d’une harmonie, ne nous invite-t-il pas à 
penser la ville comme au-delà de la ville ?

De l’orchestration à la métaphore 
urbaine

Le son (compris dans un sens général de milieu/
environnement sonore) s’il est «  temps qualifié  » 
(Augoyard, 1991), est également un objet spatial par 
essence12. Comme tout objet géographique, il est issu 
de mécanismes de production, il est soumis à des 
processus de diffusion et sa perception s’effectue dans 
un contexte temporel précis et localisé au sein de lieux 
dont l’agencement interne influe sur celui-ci (Woloszyn, 
Leduc, 2014.). Enfin, il fait partie de façon désirée ou 
non, de nos vies individuelles et collectives  : de notre 
expérience à la ville et à autrui, de notre rapport à notre 
propre subjectivité et notre matérialité terrestre.

Mais de quel son parle-t-on ici ? Depuis L. Russolo 
une esthétique « bruitiste »13 s’est fait jour au sein de la 
composition musicale (Bosseur, et al.), jusqu’à faire de 
l’espace un « élément de composition » (Guiu et al. 2014), 
déterminant un courant dont les illustres représentants 
sont I. Stravinsky, R. M. Shafer, J. Cage ou encore S. 
Reich. Or, il n’est point question ici de faire des bruits 
de la ville la matrice d’une composition musicale, mais 
de faire de son paysage architectural l’élément de base 
d’une composition musicale censé l’incarner dans son 
ensemble. Renversement de la démarche plastique, 
donc, incarné par la notion de « cartographie musicale », 
là encore révélatrice d’une tentative de « mise en ordre 
du monde » (Jacob, 1992, p. 22) par la « matérialisation 
et construction d’une image de l’espace  » (id, p. 136). 
L’image sonore de la ville, en tant que lien établi entre 
une image visuelle et le son qui l’accompagne, tout en 
caractérisant une faculté propre au son de polysémie, 
et de production d’imaginaire (Deshays, 1999) est une 
source de représentation de l’objet urbain, en tant que 
« création sociale ou individuelle de schémas pertinents 
du réel » (André et al. 1989, p. 4).

	
Le pari du projet Architectural SonarWorks est donc 

de proposer une représentation musicale de la ville par 
la voie des sens, la plus partagée possible par le choix 
d’harmonies peu dissonantes, l’utilisation du piano 
ou du synthétiseur, instruments jugés consensuels par 
les concepteurs du projet (quoique accompagné de 
percussions ou de cordes dans les cas de Cap Town ou 
Venise), ainsi qu’une restitution collective sous forme de 
concert. Par cette représentation d’un tout sous forme 
de signature sonore urbaine, le projet tente ainsi de faire 
le pont entre nos sens (particulièrement l’ouïe) et notre 

11  Voir à cet effet le n° 3 (2014) de la revue Belgeo consacré à la question « Art(s) et Espace(s) » ; Ruby Christian (2002) ; « L’art public dans 
la ville », EspacesTemps.net ; Volvey Anne (2012), Transitionnelles géographies. Sur le terrain de la créativité artistique et scientifique, HDR, 303 p.
12 Voir particulièrement à ce sujet les travaux du CRESSON.
13 Russolo L., L’art des bruits. Manifeste futuriste 1913, Paris, Allia, 2006.
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rapport affectif  à la ville, en tant que co-construction 
constituée de projections d’affects dans l’espace 
(Martouzet, 2009, Feildel, 2010).

Sur un autre plan, relevant là encore de la mise en 
orchestration des percepts, cette métaphore de la Ville 
mise en musique peut être considérée comme le pendant 
sonore d’un courant cinématographique qui émerge à la 
fin des années 1920 : la « symphonie urbaine ». Ce courant 
vise à témoigner par le moyen d’un nouveau langage 
cinématographique des transformations architecturales, 
sociales, ainsi que des ambiances de la ville, dans un 
contexte de renouvellement de la perception moderne 
(Simmel, 1903). Il émerge d’une «  volonté de capter et 
de donner à voir ce qui fait l’urbain  » (Bui, 2014). Les 
représentants les plus évidents en sont Dziga Vertov 
(L’homme à la caméra, 1929), Walter Ruttman (Berlin, 
symphonie d’une grande ville, 1927 ; Die Melodie der Welt, 1929), 
ou encore Jean Vigo (A propos de Nice, 1929).

Vertov présente, d’ailleurs, l’Homme à la caméra comme 
une «  œuvre expérimentale [qui] a pour but de créer 
un langage cinématographique absolu et universel 
complètement dégagé du langage théâtral ou littéraire »14. 
L’objectif  universaliste assumé des créateurs d’Architectural 
SonarWorks n’en est-il pas un écho ? A travers un montage 
dynamique, rythmique, une analogie se crée chez Vertov 
entre la caméra et son environnement, entre le spectateur 
et la ville. Le cinéma et la ville se confondent, dans 
une grande harmonie entre tous les éléments humains 
et architecturaux qui la composent. La prégnance du 
mouvement et particulièrement du geste répétitif, de travail 
ou de loisir (associé au geste du cameraman) peut ainsi être 
considérée comme autant d’attitudes fondamentalement 
instrumentales : la machine à écrire, la pioche du mineur, 
les câbles de la standardiste, la manucure, l’emplissage de 
paquets de cigarettes... deviennent autant d’instruments 
dont chacun joue sa partition au sein d’un ensemble bien 
plus vaste, orchestral. 

Cependant, si dans l’Homme à la caméra de Vertov, la 
notion de temps apparaît essentielle, au fondement même 
de l’Idée de ville, Architectural SonarWorks se distingue 
par une démarche plus a-temporelle : chaque morceau 
contenant une capture du tracé d’une ville à un instant t 
(qualifié de « ligne d’écoute ») est censé l’incarner par la 
succession des lieux qui y sont mis en musique.

La démarche de C. Brandilly et de R. Dubois s’apparente 
dès lors à une tentative de recomposer la ville  : si les 
ruptures morphologiques des villes sont conservées, 

les fragmentations sociales et spatiales qui sous-
tendent pourtant une grande part de l’organisation des 
territoires urbains sont gommées. Si pour Cap Town15, 
on ressent bien la morphologie d’une ville à fort dénivelé 
caractérisée par un habitat peu élevé et au tissu urbain 
dense, rien ne laisse transparaître les quartiers centraux 
dégradés, les quartiers résidentiels de luxe habités par les 
blancs ou les Néo-Townships : autant de « murs invisibles » 
qui traversent la cité sud-africaine (Guillaume, Houssaye-
Holtzschuch, 1998). D’autre part, le procédé de 
composition ne correspond pas à l’expérience vécue de la 
ville, qui passe essentiellement par la trajectoire des rues, 
ni aux ambiances sonores « réelles », qui sont largement 
décorrélées des notions de densité et de hauteur du 
bâti.  Enfin, le dispositif  tend à dévaloriser les espaces 
plats comme les places ou les parcs : espaces qui peuvent 
contenir des ambiances pourtant variées16. Idéation17, 
utopie urbaine de cette ville rêvée, harmonieuse autant 
qu’harmonique, qui cherche à (re)trouver la ville dans son 
essence plus que dans l’expérience de celle-ci afin d’en 
extraire le sens par les sens. 

Dans Histoire et utopie, E.-M. Cioran s’interrogeait  : 
« Est-il plus facile de confectionner une utopie qu’une 
apocalypse ? ». Considérant que la première « s’accordait 
mieux avec nos instincts profonds  », elle signifierait 
un «  oubli de soi  », et des réalités des choses, pour 
autant qu’elles en aient (Cioran, 1960, p. 103). Or, cette 
entreprise de composition urbaine fait en grande partie 
abstraction de l’environnement urbain qui contextualise 
le tracé de cette ligne d’écoute. Quoique émanant de cet 
environnement, cette dernière s’autonomise par la mise 
en musique, prenant alors une dimension de nouveau 
tracé urbain présenté comme idéel, justement parce 
qu’il s’affranchit des parcours et de la matérialité des 
mobilités. 

Architectural SonarWorks participerait de fait à une 
opération de re-forma (au sens étymologique d’aspect 
idéal) d’une ville dont la matérialité se caractériserait par 
son illisibilité, ou plutôt son inaudibilité : situation qu’il 
convient de réparer en la rendant à ses habitants, afin 
que par la formalisation de cette signature sonore, ces 
derniers puissent s’y identifier, dans un mouvement plus 
large d’un sentiment d’appartenance à la ville. C’est une 
opération de création d’une véritable « syntaxe spatiale » 
(Hillier, 1984, 1996) que l’on observe, dont les principes 
sont applicables en de multiples endroits. Ainsi, si cet 
alphabet musical est applicable à toutes les villes (la 
question mérite d’être posée quant aux autres types 
de formes spatiales), il devient une métaphore sonore 

14 Avertissement au spectateur.
15 Performance en live : http://cedricbrandilly.com/architecturalsonarworks/ [consulté le 12/08/2015].
16 Je remercie ici Jean-Pierre Ferrand, conseiller en environnement, pour ses remarques.
17 Psychologie : processus de production et d’agencement des représentations chez un individu.
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de l’urbanité en général. Celle-ci est considérée au 
demeurant par les concepteurs d’Architectural SonarWorks 
selon des principes foncièrement occidentaux, 
traduisant en musique l’association de l’Urbs (la 
composition musicale) et de la Civitas (symbolisée par 
l’Hôtel de ville, lieu du pouvoir, point de passage obligé 
du transect), réunion conceptuelle déjà sensible sous la 
plume d’Isidore de Séville au début du VIIe s. ap. JC.18. 

Architectural SonarWorks peut ainsi se comprendre 
comme une tentative d’aborder la question de l’essence 
de la morphologie urbaine. L’action de tracer cette ligne 
imaginaire, base de composition et d’harmonisation 
d’un tout complexe, ne s’apparente-elle pas dès lors à 
un geste performatif, qui aide ainsi à faire la ville  ? La 
composition musicale qui en est issue constituant alors 
une proposition d’organisation cohérente des percepts19 
du parcours urbain.

Du modèle au récit
Architectural SonarWorks, se présente ainsi comme une 

«  identité narrative  » (Ricoeur), une «  écriture de soi  » 
(Foucault) de la ville. Mais derrière cette notion de 
modèle musical urbain, quel récit de vie/ville nous est-il 
offert ? Au-delà de la recherche musicale d’une essence 
urbaine, quelle en est la place de l’expérience habitante ?

	
 Vouloir offrir aux spectateurs une « signature sonore » 

de leur ville, sous forme musicale, selon une composition 
voulue expressément comme accessible au plus grand 
nombre (y compris par l’utilisation du piano), semblable 
à un environnement signé, nous évoque les notions 
urbanistiques et architecturales de brandscapes (Gravari-
Barbas, 2010)  : vecteurs d’un urbanisme générique, 
pensé comme universel, qui s’inscrit dans le cadre d’une 
mise en concurrence accrue des territoires, à toutes les 
échelles, et plus particulièrement des villes, qui dans le 
cadre de la métropolisation concentrent la plupart des 
fonctions stratégiques et qui font de leur attractivité le 
moteur même de leur dynamisme. Si l’attractivité d’un 
lieu peut être entendue au sens d’H. Béguin comme la 
« capacité d’un lieu à générer des relations à partir d’autres 
lieux vers lui  » (Beguin, 2004, p. 170), on comprend 
alors que la démarche d’Architectural SonarWorks s’inscrit 
dans une volonté d’ériger le paysage en symbole sonore, 
de faire de «  l’image de la ville  » (Lynch, 1998) un 
élément de «  repérabilité  », voire pour les métropoles 

concernées, la possibilité d’en faire un argument de 
marketing spatial. La ville de Rennes et la Communauté 
d’agglomération de Rennes Métropole — par ailleurs 
partenaires du projet — se présentent ainsi, selon une 
conception dominante de la ville, comme un creuset des 
technologies (ici représentées par les relevés géomatiques 
et leur traitement numérique), des arts (la composition 
musicale) et des pratiques collectives festives (incarnées 
dans la restitution publique sous forme de concert). La 
composition musicale issue de la ville en coupe prend le 
statut de Sound Branding, et la démarche des concepteurs 
du projet oscille dès lors entre deux postures : celle de 
la création artistique et celle du design sonore (discipline 
chargée d’établir l’habillage sonore d’un événement, 
d’un lieu public, mais aussi d’une marque ou d’un 
produit). L’urbanité devient une ressource valorisable, 
artistiquement et économiquement, que les pouvoirs 
publics érigent en discours. Les cartographies musicales 
réalisées de Rennes ou de Laval (Québec) seraient alors 
les éléments constitutifs d’un «  récit d’urbanisme  », 
entendu comme la capacité de la pratique urbanistique 
à inscrire ses actions dans une structure d’intelligibilité 
propre à faire sens  : dans le cas de Rennes, une pièce 
pour deux pianos (Secchi, 2005  ; Matthey et al., 2013). 
Les compositions issues d’Architectural SonarWorks, se 
fondant sur une certaine autonomisation du récit par 
rapport au réel, participent alors à faire de l’espace urbain 
mis en musique l’archétype d’un « urbanisme utilitaire », 
où la dimension symbolique des espaces constitue une 
valeur générique (Urry, 1994). Le projet Architectural 
SonarWorks nous rappelle ainsi que la musique est aussi 
un vecteur de sentiment d’appartenance et un instrument 
de création d’une imagerie territoriale, et qu’en cela 
elle se place au cœur des politiques et des stratégies de 
marketing (Guiu, 2006).

Signalons d’ailleurs qu’une discussion est en cours 
entre la ville de Rennes et les concepteurs du projet pour 
mettre à la disposition des usagers de la gare (dont le 
bâtiment et le quartier sont en cours de réhabilitation) 
la partition d’une transcription solo de la composition, à 
proximité du piano mis à disposition par la SNCF dans 
le hall d’attente dans le cadre du dispositif  Piano Gare, 
affirmant ainsi la dimension logotypique de la pièce 
musicale20. 

D’autre part, de l’aveu des concepteurs du projet, lors 
des concerts publics « l’auditeur situera l’espace décrit et 

18  Guillaumin J.-Y., Monat P., Isidore de Séville - Étymologies Livre 15 - Les constructions et les terres. Besançon : Institut des Sciences et 
Techniques de l’Antiquité, 2004 : « Civitatis est hominum multitudo societatis vinculo adunata, dicta a civibus, id est ab ipsis incolis urbis […]. Nam urbs ipsa 
moenia sunt, civitas autem non saxa, sed habitatores vocantur ». [Une cité (civitas) est un grand nombre d’hommes réunis par un lien de communauté ; 
elle tire son nom des citoyens, c’est à dire des habitants de la ville […]. Car la ville (urbs), c’est à proprement parler les bâtiments ; quant à ce 
que l’on appelle la cité, ce ne sont pas les pierres, mais les habitants.]
19  Résultats de l’acte de percevoir.
20 En cela, Rennes Métropole s’inscrit dans la lignée de plusieurs villes telles qu’Atlanta aux États-Unis, mais également Cogolin dans le 
Var, qui ont confié à des agences de design sonore (respectivement Sixième Son et Lifeproduction) la constitution de leur identité sonore.
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différenciera le son et les ambiances architecturales d’une 
ville à une autre. Les villes sont à la fois des espaces clos, 
ouverts, irréguliers, réguliers, denses, riches, pauvres. 
Toutes les normes urbanistiques y sont représentées mais 
elles se fondent dans la masse et dans l’activité urbaine»21 
À travers cette écoute musicienne des villes et de leur 
portée en généralité, n’est-ce pas la notion de mise en 
réseau, de connexion des métropoles qui est évoquée ? La 
vision de la ville proposée par C. Brandilly et R. Dubois 
serait-elle alors seulement pour l’urbanisme ce que la 
pensée de Jean Nouvel est à l’architecture, à savoir la 
réalisation de gigantesques panneaux publicitaires jouant 
sur l’image et la captation de l’émerveillement public  ? 
Ce serait sans compter la (réelle) prise en compte du rôle 
de l’habitant-auditeur, au-delà de la notion générique de 
modèle musical, par les concepteurs du projet musical.

En effet, un des aboutissements programmés 
d’Architectural SonarWorks réside en la possibilité pour le 
promeneur d’écouter sa ville à même la ville. Une des 
propositions des deux artistes est d’installer à l’intérieur 
des villes partenaires des bornes d’écoute munies de 
prises casques, sur lesquelles chacun pourrait brancher 
ses écouteurs, afin d’entendre sa ville, au sens où nous 
l’avons définie précédemment. Ce dispositif  n’a toutefois 
pas encore été réalisé. Et pourtant ne représente-t-il pas 
l’union de l’espace (en tant qu’interrelations d’éléments 
sociaux en rapport avec les déplacements) et de la forme 
bâtie (ordonnancement de l’espace – Hillier, 1984, 
1996) ? De fait l’idéation musicale urbaine retrouve ici 
de sa matérialité dans l’expérience habitante, dans les 
déambulations quotidiennes : par la rencontre entre une 
ligne virtuelle symbolique (transect) et les lignes que 
forment le suivi de nos parcours quotidiens.

En cela, on retrouve la démarche prônée par R. Murray 
Schafer, pour qui le paysage sonore est une « composition 
macroformelle inachevée  qui se joue constamment 
autour de nous » au sein de laquelle la promenade sonore, 
le soundwalk est l’outil idéal pour en percevoir les aspects, 
pour y agir (Martignoni, 2006, p. 132). Pourquoi ne pas 
imaginer que, par une interpénétration des échelles, s’y 
mêlerait in situ la composition pianistique, métaphore 
de la ville concernée, et l’écoute de l’ambiance sonore 
intrinsèque au lieu, comprise comme l’ensemble des 
bruits qui s’y produisent ou qui s’y déploient ? Bruits de 
circulation, de travaux, musiciens de rue, voix humaines, 
traditionnellement divisés entre bruits de base et 
« événements sonores ».

Ce projet de bornes d’écoute redonne à la marche, à 
la déambulation sensible ce que J.-F. Augoyard avait 
appelé la «  capacité d’énonciation de la ville  »,  qui 
participe de la création même de la ville (Augoyard, 

1979).  L’image sonore, concept au croisement entre les 
divers biais perceptifs et cognitifs permet donc au travers 
d’une forme de «  transitivisme spatial », d’effectuer une 
rencontre indirecte entre le sujet et le monde, comme 
un jeu d’identification entre le Réel, l’Imaginaire et le 
Symbolique (Lacan, 1978, Berges et Balbo, 2010, p. 7-16). 
Et cela compris comme une projection d’une part de soi-
même (pensées, actions, éprouvés sensoriels) sur autrui et 
plus généralement sur le monde extérieur (fig. 2).

Ainsi, plus qu’établir un «  alphabet sonore  », nous 
pouvons affirmer que la démarche des concepteurs 
d’Architectural SonarWorks est d’établir un véritable 
«  langage sonore  », appliqué à l’urbain. Ce dernier se 
composant d’un certain nombre de signifiants que 
sont les notes, les tonalités harmoniques, les lignes 
mélodiques, et de signifiés (monuments, topographie 
des lieux,…). Cette composition sonore censée 
refléter une morphologie urbaine et architecturale, 
véhicule par le moyen de vecteurs sonores et visuels 
à valeur sémiologique (le transect, le piano, les 
choix harmoniques, l’usage de la cartographie, ou la 
restitution sous forme de concert) un certain nombre 
de mythes et de représentations attachés à l’urbain 
et à l’urbanité. La ville devient ainsi un langage dont 
l’expression s’effectue par le moyen de la production 
d’images sonores, perçues, ressenties, selon une certaine 
autonomie par rapport au réel.

Conclusion
En s’inscrivant dans le cadre de la multiplication 

récente des croisements entre ville, art et urbanisme, 
le projet Architectural SonarWorks questionne le rapport 
que les concepteurs du projet entretiennent avec le lien 
ville/habitants, considérant celui-ci comme un produit 
d’ambiances, d’expériences sensitives individuelles, 
de représentations collectives, et de mise en récit. On 
remarque ainsi que l’impossibilité de se représenter la 
ville dans son ensemble est une aporie constitutive de 
sa réalité. 

Le projet musical présenté propose de résoudre cette 
difficulté par une mise en orchestration de différents 
éléments morphologiques qui composent la ville afin 
de provoquer l’émergence d’images sonores, vectrices 
d’une rencontre entre l’habitant et l’espace urbain perçu, 
vécu, représenté : la mise en musique, fonctionnant alors 
comme une métaphore urbaine, est donc un langage 
fonctionnant de manière autonomisée par rapport à 
la réalité spatiale. Par cette démarche, les concepteurs 
du projet apportent une signification nouvelle à la 
cartographie urbaine, sonore, en interrogeant plus 

21  Site de C. Brandilly: http://cedricbrandilly.com/architecturalsonarworks/ [consulté le 10/07/2015].
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Figure 2 : L’image sonore, ou la rencontre entre l’individu et l’espace urbain

	
globalement l’objet urbain par le prisme des sens, 
et permettent, via un acte de création, de dépasser le 
concept d’ambiance sonore. 

Architectural SonarWorks est d’abord une illustration de 
l’entrée de l’aménagement et des sciences sociales dans 
un « sensual turn » décrit par C. Granger : les sensations, 
les sensibilités et les représentations liées au monde sont 
considérées comme l’interface principale entre le réel et 
la pensée. Ce qui se traduit par une place grandissante 
occupée par les sens au sein de la géographie comme 
dans la plupart des sciences sociales (Granger, 2014).

D’autre part, les réalisations musicales produites 
participent à l’esthétisation de l’espace via l’art, qui 
investit la ville, et que celle-ci utilise comme un moyen 
d’autopromotion, un outil de modelage du discours 
porté sur elle-même. L’art «  acoustique  » devient 
ainsi un outil de l’aménagement, cherchant à faire 
de l’espace sonore un paysage sonore. L’on pourrait 
(mais un second article y serait nécessaire) étudier les 
nombreuses actions urbanistiques allant dans ce sens : 
de l’éphémère installation Piano Stairs à Rennes dans les 
escaliers d’une station de métro en 201322, jusqu’aux 
annonces sonores profilées du tramway de Brest ou de 
Tours, établies par deux agences spécialisées en design 

sonore23. Autant de tentatives de réduire l’écart entre 
l’expert et l’habitant, entre l’acteur de l’aménagement et 
l’usager, en utilisant l’art comme un médiateur spatial. 
Ces opérations d’ « orchestrations auditives » de l’espace 
public amènent ainsi à considérer l’art comme un moyen 
d’action. 

Ainsi, au travers de la question de l’espace sonore, 
observe-t-on une dilution des sphères artistiques 
et urbanistiques  : l’art est vu comme un moyen 
d’aménagement, et l’aménagement comme une œuvre 
d’art. Processus déstructuré, encore, mais qui tendrait à 
une mise en ordre du monde, sonore.

Objet de géographie, d’art, de philosophie, de 
psychologie, de musicologie… cette profusion des 
approches possibles de la ville et de l’urbain à travers 
la notion d’orchestration, offre ainsi un éclairage 
original sur la compréhension du fait urbain, tout en 
induisant d’indéniables perspectives transdisciplinaires. 
Notre propos a donc été ici de proposer une première 
tentative de mise au point de celle-ci, afin d’éviter l’écueil 
qu’illustre l’adage (détourné) utilisé par Paul Valéry à 
propos de la poésie sur le fait que la plupart des hommes 
ont de la géographie une idée si vague, que ce vague même de leur 
idée est pour eux, la définition de la géographie24.

22 Installation menée dans le cadre du festival « Jardin numérique » en 2013 et réalisé par la Cantine Numérique Rennaise.
23 Respectivement Audionaute et RCP Design Global
24 Valéry P., Littérature, 1929. « La plupart des hommes ont de la poésie une idée si vague que ce vague même de leur idée est pour eux la 
définition de la poésie ».
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